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Retard injustifié dans le versement de mes indemnités de chômage – demande formelle de paiement

Madame, Monsieur,

Je me permets de vous écrire concernant le retard important et persistant dans le versement de mes indemnités de chômage, auxquelles j’ai droit et qui, à ce jour, ne m’ont toujours pas été versées.

Je me suis rendu récemment à vos guichets afin d’obtenir des informations et, le cas échéant, une solution provisoire. Le bureau principal était fermé pour une durée indéterminée et le bureau annexe faisait face à une affluence exceptionnelle, sans qu’aucun délai clair ni solution concrète ne soient communiqués. Les seules informations transmises consistaient à indiquer qu’il fallait patienter, sans autre précision.

Je rappelle que, conformément à l’article 29 alinéa 1 de la Constitution fédérale, toute personne a droit à ce que sa situation soit traitée dans un délai raisonnable. Ce principe est également garanti par la Loi sur l’assurance-chômage (LACI) et par la Loi sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA), qui imposent aux autorités une gestion diligente et loyale des prestations sociales.

Le dysfonctionnement informatique actuellement invoqué ne saurait exonérer l’administration de son obligation d’assurer le versement des prestations vitales ni de mettre en place des solutions transitoires effectives. L’assuré ne peut supporter les conséquences financières de choix organisationnels, techniques ou contractuels qui relèvent exclusivement de l’État.

À cet égard, je relève que le système informatique concerné représente un investissement public considérable, dont le coût est passé, selon les informations officiellement communiquées, d’environ 70 millions à près de 200 millions de francs suisses. Sans formuler d’accusation particulière, un tel dépassement renforce l’exigence de fiabilité, de continuité de service et de protection des assurés.

Le retard de versement me contraint à assumer des charges courantes sans disposer des prestations légalement dues. Cette situation est susceptible d’engendrer des frais supplémentaires indépendants de ma volonté (intérêts bancaires, frais de rappel ou de retard), que je me réserve le droit de documenter et de faire valoir conformément au droit en vigueur si le retard devait se prolonger.

Par la présente, je vous demande donc formellement :
le versement sans délai des indemnités de chômage qui me sont dues ;
à défaut, l’émission d’une décision écrite et motivée indiquant les raisons du retard et le délai prévisible de régularisation ;
ainsi que l’examen de mon droit aux intérêts moratoires prévus à l’article 26 LPGA.

À défaut de réponse ou de régularisation rapide, je me verrai contraint d’envisager les démarches administratives et juridiques prévues par le droit en vigueur afin de faire valoir mes droits.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.


